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CHSCT du 7 novembre 2013 
 

Aujourd’hui s’est tenu un CHSCT spécial portant sur l’organisation d’une visite de services 

destinée à mesurer de manière préventive l’impact du projet d’accessibilité de Condé sur les 

conditions de travail du gardien-concierge et sur celles des agents d’accueil du SIP. 

 

En accord avec les différents représentants lors de ce CHSCT, il a été convenu de 

repousser début janvier 2014 la visite de service à la Trésorerie de Mehun, prévue 

initialement le 21/11/2013, et de la remplacer par une visite du site administratif de 

Condé. L’idée est de faire valoir nos desiderata au plus vite auprès du préfet, seul 

maître d’œuvre dans la programmation des travaux sur la cité Condé. 

 

Sur les inquiétudes relatives à la sécurisation, il a été relevé qu’un audit sera mené 

par le préfet avant les travaux. En effet, déplacer la loge du gardien revient à affaiblir 

la surveillance de l’accès nord. Cette évolution va à l’encontre des consignes données 

par la Direction dans le cadre du plan Vigipirate. 

 

Toujours dans le cadre de la sécurité, la Direction garantie que la nouvelle porte 

d’accès sera programmée suivant les heures d’ouverture au public des services de la 

DDFIP (en précisant bien que les horaires de nos services comportent les plages les 

plus larges). Ainsi le gardien qui n’est pas un agent d’accueil pourra conserver son 

planning actuel. Il est bien entendu qu’aucun usager ne pourra s’introduire dans le 

hall hors de nos horaires d’ouverture. 

 

Face au risque d’engorgement du point d’accueil par un afflux d’usagers à destination 

de toutes les administrations représentées sur le site, la Direction s’est voulue 

rassurante : chaque administration reste responsable de son accueil ! Parallèlement la 

loge du gardien n’a pas vocation à devenir un lieu de transit pour l’ensemble des 

collègues.   

 

Gros point noir, les places de stationnement à la cité Condé : la cour sud ne sera plus 

accessible aux agents et aux équipes techniques (toute administrations confondues) 

qui devront se rabattre sur la cour nord dont l’espace n’est pas extensible.  

Suppression massive de places de stationnement en vue, déjà qu’il y’en avait pas 

beaucoup nous ne pouvons qu'être inquiets pour l'avenir.! 

 

Vos représentants FO FINANCES  en CHSCT 

Caroline THEUIL suppléante (avec droit de vote pour cette séance)  

et Laurent DILLIEU expert  

 

 

 


